
Notes IPP

n◦90

Mars 2023

Julia Cagé
Malka Guillot

ISSN 1959-0199

www.ipp.eu

L’Institut des politiques publiques (IPP) aété créé par PSE et est développé dans lecadre d’un partenariat scientifique entre PSE-École d’Économie de Paris et le Groupe desécoles nationales d’économie et de statistique(GENES). L’IPP vise à promouvoir l’analyse etl’évaluation quantitatives des politiques pu-bliques en s’appuyant sur les méthodes lesplus récentes de la recherche en économie.

Comportement des donateurs fortunés :
le poids des motivations politiques.
Pourquoi les individus riches font-ils des dons? Notre étude analyse le comportement
de don des ménages les plus fortunés en France, au profit d’organisations caritatives
ou de partis politiques. Nous montrons que les dons de ces ménages sont marqués
par des motivations politiques.
En France, les dons de natures caritative et politique ouvrent droit à une réduction
de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66 %. En revanche, seuls les dons à vocation
caritative sont éligibles à une réduction de l’impôt sur la fortune de 75%. En exploitant
la réforme de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) de 2017 (qui a modifié l’assiette
imposable, réduit de deux tiers le nombre de foyers concernés et ainsi augmenté le
coût des dons caritatifs), nous mettons en lumière le caractère substituable des dons
caritatifs et politiques. Selon nos estimations, une hausse d’un pour cent du coût des
dons caritatifs augmente les dons politiques de 0,12 %.
Par ailleurs, en employant des informations au niveau communal, nous montrons que
la hausse du coût des dons caritatifs a principalement favorisé des partis politiques
de droite. Enfin, la baisse des dons caritatifs semble principalement due à une réduc-
tion des dons à des organisations à but non-lucratif avec un rôle politique, laissant
entrevoir les motivations politiques de certains dons considérés comme caritatifs.

� En 2016, les 1 % des ménages les plus riches représentaient 14,2 % des dons à des
organismes caritatifs et 15,5 % à des entités politiques. Ce groupe possédait alors 8,6 %
du total des revenus déclarés dans le cadre de l’impôt sur le revenu.

� Les dons caritatifs des ménages soumis à l’impôt sur la fortune ont diminué avec le
passage, lors de la réforme de 2017, de l’Impôt de solidarité sur la fortune (ISF) à l’Impôt
sur la fortune immobilière (IFI).

� Une hausse de 1 % du coût des dons caritatifs augmente les dons politiques de 0,12 %.
� La substitution des dons politiques aux dons caritatifs s’est faite principalement au bé-

néfice de partis politiques de droite.
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Introduction

Les dons philanthropiques sont répartis très inégalement.Alors que le centième des ménages les plus aisés repré-sentaient 8,6 % des revenus déclarés dans le cadre del’impôt sur le revenu (IR) en 2016, ils étaient responsablesde 14,2 % des dons caritatifs et de 15,5 % des dons poli-tiques.
Cette concentration s’explique par les réductions d’impôtsdont les contribuables peuvent bénéficier lorsqu’ils dé-clarent un don. Ces réductions d’impôts sont théorique-ment justifiées par la nature caritative (« se dit d’une orga-nisation dont l’objet est de porter secours à ceux qui ontbesoin d’aide matérielle ou morale » selon le dictionnaireLarousse) de ces dons philanthropiques. En pratique tou-tefois, les effets redistributifs attendus ne sont pas systé-matiquement en accord avec les schémas observés et auxÉtats-Unis par exemple, « au plus un tiers des dons cari-tatifs sont destinés aux besoins des plus pauvres »(Reich,2018).
Cela suggère que les dons caritatifs peuvent en réalitéservir d’autres objectifs (voir l’encadré 1 pour un aperçudes dons philanthropiques). Les motivations politiques quisous-tendent certains dons ont été récemment mises enavant comme un facteur explicatif potentiel (Petrova etal., 2020). Les entreprises emploient également les donsphilanthropiques comme un outil d’influence politique(Bertrand et al., 2020) : 16,1 % des dons caritatifs effec-tués par des entreprises aux États-Unis peuvent être in-terprétés comme motivés politiquement.
Cependant, il n’est pas aisé d’isoler et encore moins dequantifier les motivations politiques qui sous-tendent lesdons caritatifs. Premièrement, il semble important de dif-férencier le comportement des petits donateurs et celuides donateurs plus importants. Si les premiers sont plusnombreux, ils ne représentent pas nécessairement la ma-jorité des dons reçus par les organismes caritatifs du faitdes montants plus restreints. Certes, les montants plusfaibles ne signifient pas nécessairement que les petits do-nateurs ne poursuivent pas des objectifs politiques 1 maisil est moins probable que leurs dons leur permettent d’ac-quérir une influence politique.
Au contraire, les grandes donations à des organismes ca-ritatifs peuvent être motivées par des considérations poli-tiques et perçues comme des investissements politiques.Et, alors même que les donateurs les plus fortunés sontceux qui viennent à l’esprit lorsqu’il est question des moti-vations politiques des dons caritatifs, ils ont été largementignorés par la littérature scientifique dédiée.
Cette étude 2 met en évidence l’existence de telles mo-

1. Bouton et al. (2022) dénotent la part croissante des petits dona-teurs dans les dons à des entités politiques aux États-Unis, quand bienmême ces donateurs n’ont pas un impact décisif à leur échelle.2. Voir l’étude de référence Cagé et Guillot, 2022.

tivations politiques et quantifie leur ampleur, en portantune attention particulière aux donateurs les plus riches.L’analyse exploite un choc exogène sur le coût des donscaritatifs pour ces donateurs (voir l’encadré 2), qui n’a enrevanche pas affecté le coût des dons de nature politique.Ce travail se fonde sur les données des impôts sur le re-venu et sur la fortune, avec des informations exhaustivessur le revenu, le patrimoine et les dons de tous les mé-nages français depuis 2006 (voir l’encadré 3).
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Figure 1 – Évolution du taux de réduction d’impôts desdons caritatifs suite à la réforme de l’impôt sur la fortuneen 2017.
Source : Cagé et Guillot (2022), sur la base des déclarations fiscales pour lecompte des impôts sur le revenu et la fortune.
Lecture : Le graphe présente l’évolution du coût marginal des dons caritatifs pourles 115 013 ménages du groupe de contrôle (à gauche), qui restent soumis àl’impôt sur la fortune après la réforme de 2017, et pour les 236 216 ménages dugroupe de traitement (à droite), qui ne sont plus redevables de l’impôt sur lafortune en 2017. Les barres vertes montrent la part des ménages hors du champd’application de l’impôt sur la fortune et bénéficiant seulement de la réductiond’impôt sur le revenue de 66 %. Les barres oranges montrent la part des ménagessoumis à l’impôt sur la fortune et bénéficiant de la réduction d’impôt sur lafortune de 75 %. Les barres bleues correspondent à la part de ménagesredevables de l’impôt sur la fortune atteignant le plafond de 50 000 eurosappliqué à la réduction d’impôt sur la fortune. Enfin, les barres rouges montrent lapart des ménages soumis à l’impôt sur la fortune atteignant ce même plafond de50 000 euros et le plafond appliqué aux réductions d’impôt sur le revenu.

Le coût net des dons

En France, les dons caritatifs et politiques bénéficient in-différemment d’une réduction d’impôt sur le revenu de66 %, mais seuls les dons caritatifs sont éligibles à uneréduction d’impôt sur la fortune de 75 %. En prenant encompte ces dispositifs, un contribuable à l’impôt sur la for-tune qui déclare un don de 100 euros ne paie au bout ducompte que 25 euros. De même, pour un individu unique-ment soumis à l’impôt sur le revenu, le coût net est de 34euros.
Ces deux réductions d’impôts sont plafonnées (à 50 000euros pour l’impôt sur la fortune et à 20 % du revenu im-posable pour l’impôt sur le revenu). Le coût marginal d’undon correspond au coût net du dernier euro donné. En casd’atteinte du plafond, le coût marginal du don change : de0,25 euro à 0,34 euro si le ménage n’a pas atteint le pla-
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En 2019 en France, le montant total des dons philanthropiques atteignait 8,5 milliards d’euros, soit environ 0,35 % du PIB. Un tiers de ce montantprovient de donateurs individuels, dont 2,2 et 0,3 milliards d’euros observables dans les déclarations pour le compte des impôts sur le revenu etsur la fortune respectivement.Le mécénat d’entreprise constitue l’autre source clé de dons, ceux-ci pouvant être déduits de l’impôt sur les sociétés (IS). Les 25 % restants sontliés à diverses dons non-déductibles et aux legs caritatifs.Les dons caritatifs sont très concentrés en France, comme l’illustre la figure 2. Sur l’axe des abscisses, les ménages sont ordonnés en percentiles derevenu brut avant impôts, des plus pauvres sur la gauche aux plus aisés sur la droite et en décomposant davantage le sommet de la distribution.Le graphe représente ainsi la part des dons par percentile de revenu. Le gros des donations vient du sommet de la distribution, le « top 1 % »concentrant plus de la moitié des dons déduits de l’impôt sur la fortune et près de 15 % des dons déduits de l’impôt sur le revenu.

Encadré 1 : Le secteur philanthropiqueEncadré 1 : Le secteur philanthropique
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Figure 2 – Répartition des dons déclarés au titre desimpôts sur le revenu et la fortune selon la distributiondes revenus en 2019.
Source : Déclarations fiscales pour le compte des impôts sur le revenu et lafortune.
Reading : Les 0,01 % des ménages les plus riches sont responsables de 4,6 % desdons éligibles à des réductions d’impôt sur le revenu et de 20,7 % des donsdéclarés au titre de l’impôt sur la fortune.

fond pour la réduction d’impôt sur le revenu et jusqu’à 1euro si toutes les possibilités de réductions d’impôts ontété épuisées.
La réforme de l’impôt sur la fortune en 2017 (voirl’encadré 2) a restreint les possibilités de déduction pourles ménages qui sont alors sortis du champ des redevablesde l’impôt sur la fortune. En effet, avec cette réforme,deux tiers des contribuables de cet impôt en 2016 n’yétaient plus soumis en 2017. Ainsi, ils ne pouvaient plusbénéficier de la réduction d’impôt de 75 %. À l’inverse, lesdons politiques n’ont jamais été éligibles à une réductiond’impôt sur la fortune et n’ont donc pas été affectés par laréforme de 2017.
En d’autres termes, la réforme a généré un choc sur lecoût des dons caritatifs, qui a augmenté de 25 % à 34 %du montant (étant donné que la réduction d’impôt sur lerevenu n’est que de 66 %), en laissant inchangé le coûtdes dons politiques (dans la mesure où les dons politiquesn’étaient pas éligibles à la réduction d’impôt sur la for-tune). La figure 1 illustre le phénomène en montrant lesvariations du coût net des dons caritatifs que nous ex-

ploitons dans notre analyse. Nous nous concentrons surles ménages soumis à l’impôt sur la fortune en 2016, etdistinguons ceux qui sont restés dans le champ d’appli-cation de cette taxe en 2017 de ceux qui en sont sortis.Pour les premiers, le coût net des dons n’a pas changé ; ilsconstituent donc notre groupe de contrôle. Nous compa-rons le comportement de ce groupe, pour lequel les incita-tions au don n’ont pas changé, aux ménages qui ont vu lecoût net de leurs dons caritatifs augmenter, en l’absencede réductions d’impôt sur la fortune. Ces foyers formentnotre groupe de traitement. Alors que les 115 013 mé-nages de contrôle continuent de payer l’IFI après la ré-forme et bénéficient toujours d’une réduction d’impôt de75 %, le coût net des dons caritatifs augmente de 25 %à 34 % pour les 236 216 ménages traités en 2017 (voirla figure 1). Nous examinons ensuite le comportement deces deux groupes définis en 2016.

Moins d’impôts. . . mais moins de dons
caritatifs. . .

On pourrait attendre de la réforme qu’elle ait augmenté lemontant total de dons caritatifs. En exemptant un nombreimportant de ménages de l’impôt sur la fortune et enréduisant l’assiette imposable, le passage de l’ISF à l’IFIconstitue en effet un choc positif sur le revenu des contri-buables concernés. En moyenne, on observe une baissede 10 820 euros de l’impôt sur la fortune payé par les mé-nages qui y restent soumis après la réforme (du fait de l’ex-clusion des titres mobiliers de l’assiette imposable) et de7 702 euros pour les ménages qui sortent complètementde son champ d’application. Ce choc positif pourraient en-gendrer une hausse des dons caritatifs : avec des revenusplus importants à leur disposition, les ménages pourraientdécider de contribuer davantage (Bakija et Heim, 2011).
Cependant, nous observons plutôt l’inverse, le montanttotal des dons à des organisations caritatives (enregistréssoit en déduction d’IR soit en déduction d’ISF) se stabili-sant à partir de 2016. En effet, les dons caritatifs avaientaugmenté d’environ 5 % par an entre 2013 et 2015, de 2480 euros en moyenne en 2013 à 2 750 euros en 2015.
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La réforme de l’impôt sur la fortune en 2017 en France a transformé l’Impôt de solidarité sur la fortune (ISF) en l’Impôt sur la fortune immobilière(IFI). Cette transition n’a pas affecté le barème mais a restreint l’assiette imposable au patrimoine immobilier et exclu d’autres actifs (en particulierfinanciers) du champ d’application de l’impôt. Du fait de la réforme, deux tiers des ménages soumis à l’ISF en 2016 ont été exonérés de l’impôt surla fortune en 2017. Aussi ces ménages ne pouvaient-ils plus bénéficier de la réduction d’impôt de 75 % associée aux dons caritatifs.

Encadré 2 : La réforme de l’impôt sur la fortune en 2017.Encadré 2 : La réforme de l’impôt sur la fortune en 2017.

De là, la figure 3 présente l’évolution du montant moyende donations caritatives en distinguant les ménages decontrôle, soumis à l’IFI après la réforme et bénéficiant tou-jours de la réduction d’impôt de 75 %, et les ménages trai-tés, en-dehors du champ d’application de l’IFI en 2017.Alors que les montants suivent des tendances similairesjusqu’en 2016, la réforme conduit à une baisse frappantedes dons caritatifs du groupe de traitement par rapport augroupe de contrôle.
Cette chute peut s’expliquer par l’augmentation du coûtnet des contributions caritatives, en cohérence avec lesétudes existantes sur la sensibilité au coût de ces dons 3.
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Figure 3 – Impact de la réforme de l’impôt sur la fortunesur les dons caritatifs.
Source : Cagé et Guillot (2022), sur la base des déclarations fiscales pour lecompte des impôts sur le revenu et la fortune.
Lecture : Le graphe présente l’évolution du montant moyen des dons caritatifs(normalisé à 1 en 2013) et distingue le groupe de contrôle (la courbe verte avecdes points), c’est-à-dire les ménages toujours soumis à l’impôt sur la fortune aprèsla réforme de 2017, du groupe de test (la courbe orange avec des triangles), àsavoir les ménages qui sortent du champ de l’impôt sur la fortune à partir de2017. Notre échantillon inclut tous les ménages soumis à l’ISF en 2016 quibénéficient d’un gain d’impôt sur la fortune de 0 à 15 000 euros suite à latransition vers l’IFI. Les dons caritatifs couvrent l’ensemble des dons caritatifsdéclarés pour le compte des impôts sur le revenu et la fortune.

. . . et plus de dons politiques

Pour mettre en évidence les motivations politiques quisous-tendent certains dons caritatifs, nous considéronsl’évolution des donations politiques suite à la réforme.
3. Feldstein et Taylor, 1976 ; Meer et Priday, 2020 ; Fack et Landais,2010.

Nous souhaitons évaluer si les dons caritatifs et politiquessont complémentaires ou substituables au sommet de ladistribution de la richesse. Nous examinons donc si labaisse des contributions caritatives a pu jouer sur les donsà des partis politiques. Pour ce faire, nous exploitons la va-riation exogène du coût net des dons caritatifs engendréepar la réforme de l’impôt sur la fortune, qui n’affectait pasdirectement les donations à caractère politique.
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Figure 4 – Impact de la réforme de l’impôt sur la fortunesur les dons politiques.
Source : Cagé et Guillot (2022), sur la base des déclarations fiscales pour lecompte des impôts sur le revenu et la fortune.
Lecture : Le graphe présente les coefficients obtenus en estimant le modèlesuivant : dons politiquesi,t =

α0 +
∑2019

t=2013 αt (λt ∗ Traitementi) + X′
i,tβ2 + ηi + γt + uit . 2016 estl’année de référence. Les erreurs standards sont « clusterisées » au niveau desménages. Un niveau de confiance de 95 % est retenu pour le calcul des intervallesde confiance.

La figure 4 présente l’estimation de la variation des donspolitiques dans le groupe de test (c’est-à-dire les ménagesqui sortent du champ de l’impôt sur la fortune) par rapportau groupe de contrôle (à savoir les ménages soumis à l’IFI).Il apparaît clairement que le statut de traitement n’a pasd’effet sur les dons politiques avant la réforme de 2017,alors qu’on observe ensuite une forte hausse des contri-butions politiques du groupe de traitement par rapport augroupe de contrôle.
Nous nous tournons ensuite vers l’impact causal d’unchangement des dons caritatifs sur les dons politiques.Nous tirons parti du fait que la réforme de l’impôt sur lafortune a généré un choc exogène sur le coût des donscaritatifs sans affecter le coût des dons politiques. Nousestimons qu’une augmentation d’un pour cent du coût
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Données fiscales administratives. Notre analyse repose sur l’univers des déclarations fiscales pour le compte des impôts sur le revenu etla fortune. Grâce à un identifiant unique, nous pouvons suivre le revenu et la fortune des ménages au cours du temps. Les données fournissent desinformations sur la composition des ménages, la nature précise de leurs revenus, leur fortune (s’ils remplissent une déclaration dédiée) et l’ensembledes réductions d’impôts qu’ils demandent. Concernant les dons, nous avons accès au total des dons éligibles aux déductions d’impôt sur le revenuou la fortune, c’est-à-dire aux dons caritatifs et politiques indiqués par les ménages dans leur(s) déclaration(s).
Donations politiques. Nous employons également des données détaillées sur les donations reçues par les cinq principaux partis politiquespour évaluer si l’un ou l’autre explique la majorité de la substitution entre dons caritatifs et politiques. Certes, la destination des dons politiquesdes ménages n’est pas identifiable dans les déclarations fiscales, mais nous construisons un nouveau jeu de données qui répertorie tous les donsaux principaux partis politiques sur la période 2016-2020. Les informations sont suffisamment granulaires pour identifier chaque transaction. Ellesproviennent de la Commission Nationale des Comptes de Campagne et des Financements Politiques (CNCCFP), l’agence en charge de valider lescomptes de campagne des candidats. Les données ont été anonymisées avant de nous parvenir dans le cadre d’une convention de recherche.
Approche empirique. Idéalement, pour estimer le degré de substitution entre les deux types de dons, nous souhaiterions quantifier lamanière dont les donations politiques varient pour un changement donné dans les dons caritatifs. Autrement dit, nous sommes à la recherche duparamètre β1 dans l’équation linéaire suivante :

dons politiquesi,t = β0 + β1dons caritatifsi,t +X′
i,tβ2 + ηi + γt + uit (1)

où dons politiquesi,t désigne le montant total des dons politiques du ménage i en année t et notre variable dépendante d’intérêt, tandis que
dons caritatifsi,t correspond au total des dons caritatifs du foyer i en année t. X′

i,t est un vecteur de caractéristiques annuelles du ménageservant de variables de contrôle ; ηi et γt dénotent des effets fixes respectivement propres à chaque foyer et à chaque année fiscale.
1. Méthode des variables instrumentales. Cependant, cette approche brute serait problématique car des facteurs inobservables, comme le degréindividuel de générosité, peuvent affecter conjointement les dons politiques et caritatifs. Nous contournons ce problème « d’endogénéité » grâce àla méthode des variables instrumentales qui nous permet d’isoler un changement dans les dons politiques uniquement attribuable à une variationdu coût net des dons caritatifs. Cette variation provient elle-même de la restriction de l’assiette fiscale de l’impôt sur la fortune aux propriétésimmobilières. En pratique, nous estimons les deux équations suivantes :

ln (1− τ)i,t = π0 + π1Traitementi ∗ Postt +X′
i,tπ2 + ηi + γt + uit (2)

dons politiquesi,t = β0 + β1
̂ln (1− τ)i,t +X′

i,tβ2 + ηi + γt + uit (3)
Dans la première étape (l’équation 2), la variable dépendante, ln (1− τ)i,t, est le coût marginal des dons politiques (voir la figure 1). Le principalrégresseur d’intérêt, Traitementi ∗ Postt, correspond à l’interaction de la variable de traitement Traitementi, égale à 1 si et seulement si le foyer
i était soumis à l’ISF en 2016 mais exempt de l’IFI en 2017 (égale à 0 autrement), et de la variable indicatrice Postt, égale à 1 pour les annéessuivant la réforme (2017-2019) et à 0 pour la période pré-réforme (2013-2016). Dans la seconde étape (l’équation 3), nous examinons comment
le coût instrumentalisé des dons caritatifs, ̂ln (1− τ)i,t, affecte les dons politiques, à savoir political givingi,t.
2. Résultats par parti politique. Nous estimons le modèle de régression linéaire suivant :

dons politiquesp,c,t = α+ β1Intensité de traitementc ∗ Postt +X′
c,tβ2 + ηc + γt + µpct (4)

où l’index c désigne la commune, t l’année (de 2016 à 2019) et p le parti politique. Intensité de traitementc est une variable indicatrice égale à 1 siet seulement si l’intensité de traitement vaut 100.
3. Résultats par fondation. Nous estimons le modèle de régression linéaire suivant :

donationsf,t = α+ ζ1FRUP politiquef ∗ Postt +Y′
f ,tζ2 + ηf + γt + uft (5)

où l’index f dénote la fondation et t l’année (de 2016 à 2020). FRUP politiquef est une variable indicatrice qui vaut 1 si et seulement si lafondation f a un caractère politique (0 sinon). Postt est une autre variable binaire égale à 1 pour les années suivant la réforme (2017-2020) et à 0pour la période pré-réforme (2013-2016). Enfin, Y′
f ,t corrrespond à un vecteur de caractéristiques annuelles des fondations servant de variablesde contrôle.

Encadré 3 : Données et méthodologie statistique.Encadré 3 : Données et méthodologie statistique.

net des dons caritatifs conduit à une hausse de 0,12 %des dons politiques. Autrement dit, les contributions ca-ritatives et politiques semblent être substituables. En cequi concerne l’ampleur du phénomène, ce résultat sug-gère que l’augmentation de 36 % du coût net des donscaritatifs (de 25 % à 34 % du montant versé) est associé àune hausse de 4,32% des donations politiques. Demême,nous montrons qu’une augmentation d’un pour cent ducoût net des dons caritatifs réduit ces contributions de0,90 % et cela se traduit, en appliquant l’augmentation de

36 %, par une baisse de 32,4 % des dons caritatifs. Ainsi,en considérant les donations caritatives (1 087,1 euros) etpolitiques (22 euros) moyennes, une baisse de 352,2 eu-ros des dons caritatifs est associée à une hausse de 1 eurodes dons politiques. De 2016 à 2017, les dons caritatifsdéclarés au titre de l’impôt sur la fortune ont été réduitsde 267,0 millions d’euros : selon nos estimations, cette di-minution correspondrait à une hausse de 758 117 eurospour les contributions à caractère politique, soit 11,6 %du total des contributions provenant des redevables de
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l’ISF en 2017. Cet effet paraît économiquement substan-tiel une fois mis en relation avec les donations totales auParti Socialiste cette année-là, de 593 396 euros.

Les Républicains sont les principaux bé-
néficiaires de la hausse des donations
politiques

Qui a le plus bénéficié de la hausse des dons à carac-tère politiques? Afin de répondre à cette question, nousavons mobilisé des informations sur les dons reçu parchaque parti politique au niveau communal et les avonsenrichies avec une mesure de l’intensité de traitement parcommune (voir l’encadré 3). 4 L’intensité de traitement estégale à la part des ménages soumis à l’ISF en 2016 et horsdu champ de l’IFI en 2017, normalisée par la part des mé-nages soumis à l’ISF en 2016. Pour notre analyse princi-pale, les communes sont considérées comme traitées sileur intensité de traitement est égale à 100, c’est-à-diresi tous les ménages initialement redevables de l’impôt surla fortune en sont exemptés après la réforme. Les infor-mations communales relatives aux dons politiques sontcollectées pour les cinq principaux partis ayant présentéun candidat à l’élection présidentielle de 2017 : La FranceInsoumise (LFI), le Parti Socialiste (PS), La République enmarche (LREM), Les Républicains (LR) et le Rassemble-ment National (RN).
Tout d’abord, conformément à nos résultats précédents,une hausse de 1,3 % à 1,5 % du total des donations poli-tiques (normalisé par le nombre de foyers fiscaux) suit laréforme de l’impôt sur la fortune dans les communes trai-tées par rapport aux communes de contrôle. Par ailleurs,nous montrons que les différents partis politiques n’ontpas bénéficié de cette augmentation des dons de manièreuniforme. En particulier, selon nos estimations, la réformea principalement favorisé Les Républicains. Suite à la tran-sition de l’ISF à l’IFI, les dons reçus par ce parti ont aug-menté de 2,3 % à 2,5 % dans les communes traitées parrapport aux communes de contrôle (un effet qui n’est pasattribuable à une montée du soutien politique à ce partidepuis 2017). À l’inverse, nous observons plutôt une lé-gère baisse des dons reçus par les partis de gauche, plusprononcée pour le Parti Socialiste.

4. Voir également notre applicationweb permettant d’explorer la dis-tribution géographique des dons reçus par un parti politique donné auniveau communal : https://juliacage.com/explorez-les-cartes-
des-dons-politiques/.

Qui sont les perdants de la baisse des
dons caritatifs?

Parmi les organisations caritatives éligibles à la réductiond’impôt sur la fortune, les Fondations reconnues d’utilitépublique (FRUP), on trouve notamment des think tanksmarqués politiquement comme la Fondation Jean Jaurès àgauche ou la Fondation pour la recherche sur les adminis-trations et les politiques publiques (iFRAP) à droite. Pouranalyser l’importance des dons considérés comme carita-tifs mais motivés politiquement, nous étudions l’évolutiondes dons à ces organisations éligibles selon si elles pour-suivent un objectif politique ou non (voir l’équation 5).
Suite à la réforme de l’impôt sur la fortune, nous obser-vons une baisse des donations reçues par les FRUP mar-quées politiquement par rapport aux FRUP apolitiques.Cet effet est significatif à un niveau de confiance statis-tique de 95 %. Cela suggère que les fondations politiquesont fait face à une baisse plus importante de leurs dona-tions que les autres fondations après le passage de l’ISFà l’IFI. Ce résultat va dans le même sens que la substitu-tion que nous identifions au niveau des ménages dans lesdonnées fiscales.

Implications législatives : vers un pla-
fonnement des dons caritatifs?

Nous montrons qu’au sommet de la distribution de larichesse, des motivations politiques peuvent façonnerle comportement philanthropique. Ce constat remet encause la pertinence des incitations fiscales au don sousleur forme actuelle. Premièrement, dans la mesure où cesincitations ont été justifiées par la valeur des services ren-dus par les organisations caritatives à la société, les résul-tats soulignant les motivations politiques de certains donscaritatifs questionnent cette justification, au moins pourles donateurs les plus fortunés. Deuxièmement, le champdes fondations éligibles à ces déductions fiscales devraitêtre défini plus précisément, en particulier dans les paysoù les contributions politiques ne donnent pas lieu à desréductions d’impôts. Troisièmement, notre étude peut re-mettre en cause le traitement fiscal particulièrement gé-néreux des dons caritatifs par rapport aux dons politiques.
Enfin, alors que de nombreuses démocraties occidentalesont introduit des règles de financement des campagnesqui limitent les donations politiques (voir par exempleCagé, 2018), aucune n’a introduit un plafond sur les donscaritatifs à notre connaissance. Ce travail de recherchesuggère qu’il s’agit là d’un vide réglementaire.
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